
Bulletin d’inscription 
SALON KITESURF 

Pornichet le 30 et 31 mai 2009 

 
Nom *:……………………………… ……    Prénom *:..………………….. 
 
Date de naissance *:  …..../……/…….. 
 
Adresse *:……………………..……………………… ……… 
CP *: ………………..…….     Ville *:…………………………  
Tel*:  ………………………     E-Mail *: ………………………  
 
Forfait Test (gratuit) :     oui   ����    non   ���� 
 

� Permet de tester tous les matériels mis à dispositio n par les 5 shops présents  
 
Forfait Expo (8€) :     oui   ����    non   ���� 
  

� Permet d’exposer du matériel de kitesurf sur un espa ce de 10m² pendant 2 jours 
 
Forfait Freestyle (25€):      oui   ����    non   ���� 
 

� Permet de participer à la compétition freestyle, be st tricks 
 
Forfait Salon Kite  (30€):     oui   ����    non   ���� 
 

� Permet d’exposer du matériel de kitesurf sur un esp ace de 10m² pendant 2 jours 
� Permet de participer à la compétition freestyle, be st tricks 

 
Pour la compétition et les tests matériels, la licence FFVL est obligatoire  
 
Licencié FFVL* :      OUI    ����    NON    ���� 
si oui n°de licence :………………….……... 
si non,  vous devez prendre une licence le jour de l’événement pour le test de matériel et la compétit ion  
 
Date limite avant le 25 mai, Nombre de places limitées à 25 inscriptions 
Formulaire à envoyer au plus vite accompagné d’un chèque de 8€, 25€ ou 30€ (suivant le forfait) à l’ordre de 
« labaulekite » à l’adresse suivante : 
 
         FREMONT Thibaud                                                          Infos, renseignements et contacts : 
           56 avenue Collet                                                               - www.salonk ite.fr 
           44380 Pornichet                                                              - Thibaud au 06-73-46-05-5 5 
 
Conditions particulières :  
 
- Limité à 25 exposants maximum et 25 compétiteurs 
- 1 espace de vente de 10m²  par personne pour les personnes exposant leur matériel   
- Pour exposer plus de 2 ailes et 2 boards + accessoires, veuillez réserver  un second emplacement 
- Inscriptions jusqu’au 25/05/2008 inclus. 
- Mise en place du matériel par le vendeur avant  9h00, il est le seul responsable de ses biens exposés sur la plage 
- L’organisateur décline toutes responsabilités quant au vol et détériorations éventuelles (espace surveillé et sécurisé) 
- Aucune commission sur les ventes ne sera demandée par l’organisateur 
- La participation financière est valable pour l’exposition et la compétition. 
 
 
Date et lieu                                       Signature (avec la mention « lu et approuvé »)  

  


